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Voirie – Bâtiments 

Après la mise en œuvre de l’assainissement pluvial, de la rénovation des conduites 
d’eau potable, les travaux de réfection de l’avenue Mme Eugène Roederer et de la rue 
des Moëttes se poursuivent, à peine retardés par les intempéries... et la découverte 
d’obus de la Première Guerre. 
La pose des réseaux d’assainissement pluvial rue de la Moufle a débuté, retardée par la 
découverte de malfaçons dans les réseaux d’eaux usées, nécessitant le rehaussement 
des regards avant la remise en état de la chaussée. L’ensemble des travaux sur les 
réseaux d’assainissement se poursuivront ainsi jusqu’en 2011. 
Profitant de l’enfouissement des réseaux d’énergie et de téléphonie, la municipalité a 
décidé d’étendre ces travaux aux rues du Château, des Dames de France ainsi que 
dans la rue des Déportés, où l’éclairage public sera également renforcé. 
Un aménagement paysager des abords de l’avenue et du Lac terminera à l’automne 
ces travaux de modernisation. 
 

Sécurité  

Devant la recrudescence des vols de voiture et des cambriolages perpétrés de jour 
comme de nuit et souvent en présence des occupants, nous vous recommandons la 
plus grande vigilance : 

- En cas d’accident de voiture ou d’arrêt forcé, coupez le moteur et ne laissez 
jamais la clé sur le contact, de même le temps d'ouvrir le portail de votre 
jardin ou la porte de votre garage ; 

- Ne laissez pas les papiers et la clé dans votre véhicule ; 
- Ne laissez pas vos clés et votre sac à main en vue dans l’entrée et évitez de 

mettre toutes vos clés sur le même porte-clés ; 
- Prévenez immédiatement la Gendarmerie en cas de présence d’individus ou 

de véhicules suspects rôdant auprès des habitations. 

 

Echos du Conseil 

- Surpression de l’eau du robinet : pour remédier aux problèmes récurrents de 
surpression dans certains foyers du lotissement des Royats, une solution technique, 
entièrement à la charge de la Lyonnaise des Eaux, sera apportée d’ici mars. 

- Brocante du 1er mai : en raison des travaux au cœur du village, elle aura 
exceptionnellement lieu dans le périmètre de l’avenue de la Gare et du lotissement des 
Auges. Réservation des emplacements en mairie à compter du 4 avril, les mercredis de 
18h à 20h et samedis de 10h à 12h. 
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- Week-End de l’Excellence Automobile : 10 000 € de loyer perçus par la commune 
au titre de l’édition 2009. Afin de permettre à cette manifestation d’ampleur nationale 
de se pérenniser, elle sera reconduite, après signature d’une convention. 

 

Terres du Circuit  

L’appel à projets en vue de l’aménagement des Terres du circuit s’étant révélé 
infructueux, le Conseil poursuit ses efforts en vue de faire émerger une issue 
raisonnable et raisonnée à ce dossier passionnel. Fort de vos réponses au questionnaire 
PLU, et après un dialogue constructif avec les entités associatives, publiques et privées 
intéressées au devenir du site, le Conseil, garant de l’intérêt général, entrevoit une 
solution sage, respectueuse de l’histoire du site et ouverte sur l’avenir. 
Comme proposé en commission municipale, la commune envisage de créer un parc de 
santé et de détente, dans un écrin boisé. 
Pour prévenir de nouvelles dégradations et pour éviter la dissémination dans 
l’environnement d’amiante, les vestiges non caractéristiques seraient nivelés, libérant 
de l’espace utile. 
Sur la partie Nord, une vaste aire engazonnée, accessible du village par une sente, 
permettra de pratiquer des activités sportives, de se détendre le long d’un parcours de 
santé ou de pique-niquer. 
Sur la partie Sud, le terrain de VTT sera réimplanté à proximité du rond-point du 
Blason, accolé à une aire de stationnement. 
Bordant l’accès Est du site, un espace arboré sera planté, formant une transition 
paysagère avec l’extension continue de l’urbanisation de la métropole rémoise. 
Le financement du projet, échelonné sur plusieurs années, serait assuré par les 
revenus de la location du site. 
Les grandes lignes du projet communal, prochainement exposées en mairie, 
permettront à chacun de se déterminer et de consigner ses avis et suggestions. 
 

 


